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Mesdames et Messieurs les ministres,  

Monsieur le Directeur général,  

Monsieur le Président indépendant du Conseil de la FAO,  

Monsieur le Président du Comité de la sécurité alimentaire mondiale,  

Excellences, 

Mesdames et Messieurs, 

 

 
1. C’est pour moi un honneur que de vous présenter les résultats de la trente et unième session de 
la Conférence régionale pour l’Europe, tenue à Voronège (Fédération de Russie) du 16 au 18 mai 2018. 

2. Présentant ce rapport, je voudrais appeler l’attention sur l’importance de préserver la continuité 
des sessions de la Conférence régionale pour l’Europe, qui définissent l’orientation spécifique des 
travaux de la FAO dans notre région. 

3. À sa trente et unième session, la Conférence régionale pour l’Europe, à laquelle ont participé 
44 États membres de la région, a adopté d’importantes recommandations qui ont été transmises au 
Conseil de la FAO à sa cent cinquante-neuvième session2, en juin 2018. Le Conseil a approuvé toutes 
nos recommandations. 

4. Lors de l’examen des résultats et priorités de la FAO dans la région, la Conférence régionale 
pour l’Europe a demandé à la FAO de continuer à mettre en œuvre deux Initiatives régionales, 
(IR1 «Autonomisation des petits exploitants et des agriculteurs familiaux pour l’amélioration de la 
subsistance en milieu rural et la réduction de la pauvreté», et IR-2 «Développement du commerce 
agroalimentaire et accès aux marchés»), de mettre en œuvre la troisième Initiative régionale, 
IR3 «Gestion durable des ressources naturelles dans un climat évolutif», et d’établir un lien entre les 
IR-1 et IR3 pour ce qui est de la mise en place de systèmes agroindustriels durables. Les conclusions, 
y compris les principaux résultats obtenus dans le cadre des trois Initiatives régionales au cours du 
dernier exercice biennal, sont exposées dans le document ERC/20/5 Rev.1 et seront présentées au titre 
du point 12 de l’ordre du jour. 

5. Il a également été demandé à la FAO d’aider ses membres à appliquer les Directives volontaires 
pour une gouvernance responsable des régimes fonciers applicables aux terres, aux pêches et aux forêts, 
les Directives volontaires à l’appui de la concrétisation progressive du droit à une alimentation adéquate 
et les Principes pour un investissement responsable dans l’agriculture et les systèmes alimentaires, ainsi 
que de veiller à ce que les thèmes transversaux de l’égalité des sexes, de la gouvernance, du changement 
climatique et de la nutrition soient pris en compte. Je suis heureux de constater qu’en ce qui concerne 
l’application des Directives volontaires pour une gouvernance responsable des régimes fonciers 
applicables aux terres, aux pêches et aux forêts, la FAO a réalisé une étude des meilleures pratiques 
européennes de législation du remembrement des terres et publié sur ce thème un guide juridique. Les 
travaux liés à ces Directives, en particulier la résolution de la fragmentation et de l’abandon des terres 
par le regroupement, la constitution de réserves foncières, le développement du marché foncier et la 
promotion de la sécurité d’occupation, constituent d’importants axes de travail de l’IR-1. 

6. Les participants à la Conférence régionale pour l’Europe ont salué l’importance du Cadre 
stratégique pour ce qui était d’orienter le travail technique mené par la FAO pour répondre aux priorités 
de la région et assurer la production effective de résultats au niveau des pays, ainsi que l’alignement des 
Objectifs stratégiques de la FAO sur le Programme de développement durable à l’horizon 2030. 

 
2 http://www.fao.org/about/meetings/council/cl159/documents/fr/  

http://www.fao.org/about/meetings/council/cl159/documents/fr/
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7. En ce qui concernait le Réseau de bureaux décentralisés, les membres ont souligné la nécessité 
constante de privilégier les partenariats au niveau décentralisé et d’approfondir encore la coopération 
entre la FAO, les organismes des Nations Unies ayant leur siège à Rome et d’autres entités des Nations 
Unies, en tenant compte des résultats attendus des discussions en cours sur l’avenir du système de 
développement des Nations Unies. 

8. Les membres ont appuyé le renforcement des systèmes de contrôle interne de la FAO et pris 
note des changements apportés à la dotation en personnel des bureaux de pays pour accroître la souplesse 
et la réactivité aux besoins nouveaux des pays. 

9. Lors de la Table ronde ministérielle sur les systèmes agricoles et alimentaires durables en 
Europe et en Asie centrale face au changement climatique, il a été demandé à la FAO d’appuyer 
l’adoption d’une approche des politiques et de la planification rurales et urbaines axée sur les systèmes 
alimentaires, d’intégrer des approches agroécologiques et de la diversification dans les trois Initiatives 
régionales, et de poursuivre les travaux sur l’agroécologie. D’importants travaux ont été menés dans ce 
contexte, y compris, en 2019, deux dialogues multipartites sous-régionaux sur l’agroécologie, qui 
couvraient les sous-régions des Balkans et de l’Asie centrale, et une publication passant en revue les 
actions et initiatives menées dans le domaine de l’agroécologie en Europe et en Asie centrale, y compris 
des recommandations clés pour ce qui était de renforcer ces travaux dans la région. 

10. En ce qui concernait le point de l’ordre du jour intitulé «E-agriculture: utilisation des 
technologies de l’information et de la communication (TIC) pour la mise en place de systèmes 
alimentaires durables et inclusifs et l’intégration commerciale», la FAO a été priée de continuer d’aider 
les pays de la région à transformer leur secteur agricole et à améliorer la subsistance des agriculteurs, 
hommes et femmes, par l’application de l’e-agriculture dans les trois Initiatives régionales. Les membres 
ont également demandé à la FAO d’élaborer un cadre et une stratégie intégrés de développement des 
capacités d’e-agriculture et de fournir une plateforme régionale neutre qui permette de partager les 
connaissances et d’appuyer la mise en œuvre de stratégies nationales d’e-agriculture dans la région. En 
conséquence, le Bureau régional de la FAO s’est associé à l’Union internationale des 
télécommunications (UIT) pour mener, sur l’état de l’agriculture numérique en Europe et en Asie 
centrale, une étude dont les premiers résultats ont été présentés à la réunion mondiale ITU Telecom en 
septembre 2019. Les travaux se sont poursuivis pour recueillir des exemples de politiques et d’initiatives 
de transformation numérique de l’agriculture, exemples qui ont servi de base à la publication intitulée 
«L’état de l’agriculture numérique dans 18 pays d’Europe et d’Asie centrale». En outre, la FAO a aidé 
plusieurs pays, comme l’Albanie, l’Arménie, la Bosnie-Herzégovine, la République de Moldova et la 
Turquie, à élaborer leur stratégie numérique. 

11. Enfin, les membres ont examiné les conclusions des débats tenus aux sessions ordinaires des 
commissions régionales. Ils ont: 

- appelé la FAO à continuer de promouvoir l’utilisation prudente et responsable des 
antimicrobiens, le suivi de cette utilisation et la surveillance de la résistance à ces substances 
(Commission européenne d’agriculture); 

- appelé la FAO à poursuivre et à renforcer encore ses activités forestières et soutenu les activités 
forestières conjointes menées par la FAO et la Commission économique des Nations Unies pour 
l’Europe (Commission européenne des forêts); 

- appelé la FAO à allouer des ressources suffisantes et demandé aux membres de fournir à cet 
effet des contributions volontaires (Commission européenne consultative pour les pêches et 
l’aquaculture dans les eaux intérieures). 

La FAO a soutenu le dialogue avec les commissions tout au long de l’exercice biennal. En 2019, 
des représentants des commissions ont engagé des discussions de ce type dans le cadre de 
consultations informelles tenues pour l’Europe et l’Asie centrale, le but étant de renforcer la 
collaboration dans les programmes de travail des commissions et du Bureau régional de la FAO. 
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12. Bien que la pandémie de covid-19 ait éclaté après la trente et unième session de la Conférence 
régionale pour l’Europe, elle a affecté les filières alimentaire d’Europe et d’Asie centrale. La FAO a 
aidé les pays de la région: i) à évaluer et atténuer les effets néfastes de la pandémie sur les systèmes 
alimentaires; ii) à élaborer des plans d’intervention d’urgence en collaboration avec les équipes de pays 
des Nations Unies; iii) à mettre au point des outils d’analyse et des produits d’information pour protéger 
les filières alimentaires et assurer la sécurité alimentaire; et iv) à faciliter le partage de connaissances et 
le dialogue politique au moyen de webinaires. On trouvera, résumées, de plus amples informations sur 
l’impact de la covid-19 sur l’alimentation et l’agriculture dans la région et sur la réponse de la FAO dans 
l’annexe Web 6 du document ERC/20/5. 

13. Je note avec satisfaction qu’à sa quarante et unième session, en juin 20193, la Conférence de 
la FAO a approuvé le rapport de la trente et unième session de la Conférence régionale pour l’Europe 
et pris note des recommandations qui y figuraient. 

14. Je voudrais juste en souligner quelques-unes: 

- La Conférence régionale pour l’Europe a appelé les gouvernements à adopter une approche axée 
sur les systèmes alimentaires pour assurer la cohérence des politiques de mise en œuvre des 
ODD et à appuyer la création ou le renforcement de mécanismes de coordination qui associent 
tous les secteurs et acteurs concernés à l’élaboration de politiques et de stratégies de mise en 
place de systèmes agroalimentaires durables, efficaces, inclusifs et résilients. 

- La Conférence régionale a également souligné la nécessité, pour le secteur agricole, de répondre 
au changement climatique par l’adaptation et l’atténuation, insistant sur l’importance de réduire 
les pertes et le gaspillage d’aliments tout au long de la filière. 

- Les membres ont également souligné l’importance de développer l’e-agriculture comme outil 
de mise en œuvre du Programme de développement durable à l’horizon 2030, rappelant 
l’importance de combiner l’innovation numérique avec d’autres types d’innovation, y compris 
l’innovation agroécologique, et de renforcer la capacité de tous les acteurs à promouvoir un 
changement radical des systèmes agroalimentaires. 

15. Permettez-moi maintenant d’évoquer les travaux qui nous attendent pendant la session qui 
s’ouvre. À cet égard, je suis heureux de voir que nous allons continuer de travailler sur plusieurs sujets 
d’actualité abordés à la trente et unième session. 

16. Il importe que la présente réunion ne soit pas un événement ponctuel, mais s’inscrive dans un 
processus dans lequel nous, les membres, travaillons avec le Secrétariat sur les problèmes et les priorités 
actuels dans la région. Les consultations informelles qu’organisent régulièrement le Secrétariat et les 
membres sur des questions prioritaires, la dernière fois en mai 2019 dans le cadre des préparatifs de la 
présente session, démontrent clairement la participation active des pays de la région à ce processus. 

17. La Conférence régionale pour l’Europe a un rôle important à jouer au sein des organes 
directeurs de la FAO. Bien que les programmes de pays de la FAO en Europe soient relativement 
modestes par rapport à ceux d’autres régions, 54 des 194 membres de la FAO appartiennent à la région 
Europe et Asie centrale. Cette dernière peut donc grandement contribuer au travail de l’Organisation, 
non seulement par son important soutien financier (les membres de la région fournissent plus de 
37 pour cent des contributions statutaires et près de la moitié des contributions volontaires), mais aussi 
par des contributions en termes de savoir-faire et d’expérience de politiques appropriées et de solutions 
éprouvées.  

18. Il importe, en outre, que la présente Conférence régionale trouve des solutions claires et 
significatives qui se reflètent dans les décisions que prendront le Conseil et la Conférence de la FAO sur 
le futur Cadre stratégique et le Sommet de 2021 sur les systèmes alimentaires, pour ne citer que deux 
des questions clés inscrites à l’ordre du jour. Le monde change, comme la pandémie de covid-19 l’a 

 
3 http://www.fao.org/about/meetings/conference/c2019/documents/fr/   
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clairement montré. Il importe donc que nous utilisions cette enceinte pour définir une vision régionale 
claire du programme mondial de l’Organisation et donner à cette vision un nouvel élan. 

19. Bien qu’il nous faille œuvrer à renforcer les partenariats avec la société civile et le secteur privé 
dans la région, il nous faut également renforcer les partenariats entre les États de la région et engager un 
dialogue constructif avec d’autres régions. Ce travail d’approche nous aidera à trouver un terrain 
d’entente sur d’importantes questions avant les réunions des organes directeurs. 

20. Pour conclure, je tiens à remercier le Secrétariat pour son solide et précieux appui, ainsi que 
pour le travail qu’il a accompli pour intégrer les recommandations de la Conférence régionale pour 
l’Europe dans l’action que l’Organisation mène dans la région. Je vous souhaite un travail concluant et 
productif en cette trente-deuxième session virtuelle de la Conférence régionale pour l’Europe. 

21. Je vous remercie de votre attention. 

 


